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Beaucoup a été dit et écrit sur le droit à l’oubli numérique, sans qu’il existe pour autant une définition 

unique de cette notion. 

Pour certains, le droit à l’oubli renvoie à la possibilité d’empêcher qu’une information ne ressurgisse 

après l’écoulement du temps. Pour d’autres, il s’agit plus largement d’un droit au contrôle de sa vie 

privée en ligne, incluant notamment l’effacement de données personnelles passées, présentes, voire 

futures. 

L’émergence de nouvelles technologies, telles que la Blockchain et l’Intelligence Artificielle (IA), 

soulève toutefois de nouveaux défis théoriques et pratiques pour l’exercice de ce droit. 

Cette présentation propose ainsi de faire le point sur les principaux enjeux contemporains du droit à 

l’oubli à l’ère des technologies numériques avancées. 
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